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On commencera par interroger les termes composant l'intitulé de cet atelier qui, en eux-mêmes, ne 

vont pas de soi : de quoi parle-t-on lorsqu'on s'intéresse à l'interculturel, à la compétence et à 

l'évaluation de cette compétence ? De nombreux travaux ont déjà été menés sur cette question, qui 

relèvent de points de vue et d'approches différenciés, parfois complémentaires, parfois 

contradictoires. La notion d'interculturel, tout d'abord, renvoie généralement à deux grandes 

orientations :  

 la première conçoit les « cultures » comme des ensembles relativement cohérents et 

majoritairement homogènes, qu'il s'agit dans un premier temps de décoder, pour en formuler les 

significations implicites, puis de mettre en regard et de comparer pour essayer de mettre au jour 

les éléments communs, différents, complémentaires ou opposés. L'explicitation conduit alors à 

une possible communication, en connaissance de cause, entre les ressortissants de ces 

différentes entités, au moyen d'une approche comparative ; 

 la seconde considère les phénomènes culturels comme composites, non figeables ; la rencontre 

interculturelle se construit entre des personnes, voire des groupes, dont on ne préjuge pas qu'ils 

appartiennent à des « cultures » a priori différentes et stables. L'interculturel est alors de l'ordre 

de la communication, de la gestion du déséquilibre exolingue / exoculturel et de la capacité à 

interagir, interpréter et négocier dans des situations de contact. 

 

Ces deux grandes tendances entraînent des différences dans les caractéristiques de la compétence à 

mettre en œuvre dans chacun des cas, dans la mesure où on conçoit la compétence comme la mise 

en œuvre située d'un agir dans le domaine concerné, c'est-à-dire la capacité à combiner, articuler des 

ressources (capacités, connaissances, attitudes et dispositions) pour agir de manière adéquate et 

efficace dans des ensembles de situations identifiées.  

L'évaluation de la compétence interculturelle, dans sa conception et dans ses modalités, dépend 

donc largement de l'orientation retenue.  

On proposera, dans cet atelier, quelques exemples d'activités possibles, reposant sur la didactisation 

de matériaux sociaux « ordinaires » et relevant de l'une ou l'autre de ces orientations, en examinant 

les capacités plus précisément construites et développées dans chacune et en proposant quelques 

pistes de modalités d'évaluation cohérentes avec l'approche retenue. 
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